
                                             
 

 

 
Une  hospitalisation sur quatre est consécutive à un accident. 
En cas d’accident de la circulation, scolaire, sportif, domestique ou simple chute, GALAXIE propose 5 niveaux de 
couverture pour faire face aux conséquences financières liées à l’hospitalisation (téléphone, TV, frais de déplacement de 
vos proches, garde des animaux domestiques, …). 
 
En cas de décès  suite à cet accident, un capital pouvant aller jusqu’à 130 000 € peut être versé aux personnes que 
vous aurez désignées. 
 
En cas d’incapacité physique permanente  suite à cet accident, GALAXIE vous fait bénéficier d’un capital calculé en 
fonction de votre taux d’IPP pour faire face à la perte de revenus, l’aménagement du domicile… 
 
Sans limite d'âge à l'adhésion, sans questionnaire médical préalable, GALAXIE, vous permet de choisir votre niveau de 
garantie, d’optez pour une cotisation familiale, et de disposer d’une assistance accident. 

 


